
 

Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre de l’ OISE  
68, rue de Pontoise,  BP 50504,  60026 BEAUVAIS CDX                    www.ugsel60.org 

Tel : 03 60 96 60 52 – 06 83 54 24 85 Fax : 03 44 02 60 52  ugsel.oise@tiscali.fr 

���� Chaque capitaine d'équipe devra être en possession de la feuille d'engagement (cf site 
www.ugsel60.org) dûment complétée et la remettre au responsable de la poule à son arrivée. 

REGLEMENT SPECIFIQUE: 
���� Benjamins: Foot à 7 sur 1/2 Terrain, 10 joueurs maximum par match avec remplacements libres sur 

arrêt de jeu. Zone de Hors jeu à 13 mètres. Ballon Taille 4 
���� Minimes: Foot à 11 sur terrain normal, 15 joueurs maximum par match avec remplacements libres sur 

arrêt de jeu. 
HORAIRE : 
Arrivée entre 13h00 et 13h15 début du premier match 13h30. Fin des rencontres 16h45 
 
LIEU : 

���� les benjamins joueront à la Zac de Mercières où nous disposerons de 4 terrains de foot à 7. 
���� 4 équipes minimes joueront sur le terrain derrière le lycée Charles de Gaulle 
���� 4 équipes minimes joueront sur le terrain Joseph Sis (en face de P.Cosyns) 
���� 3 équipes minimes joueront au stade Paul Cosyns, terrain stabilisé, route de Soissons  

 
ORGANISATION : 
 
Benjamins Garçons : 

Constitution de 4 poules 5, par tirage au sort, pour faciliter l’organisation et augmenter les temps de jeu, 
j’ai effectué ce tirage au Secrétariat Départemental.  
 

Terrain 1 : 
herbe 

Terrain 2 : 
herbe 

Terrain 3 : 
stabilisé 

Terrain 4 : 
stabilisé 

SCB1 - SE1 - SJAA1 - 
S - MCC  

NDB1 - NDT1 - 
NDN1 - SDM1 - SJ1 

SCB2 - SE2 - SJAA2 - 
SJ2 - SPS 

NDB2 - NDT2 - 
NDN2 - SDM2 - ICM 

Responsable : 
MCC 

Responsable :  
NDB 

Responsable :  
SJAA 

Responsable :  
ICM 

Arbitres :  
Alban REGNARD (NDT) 
LASANTE Mathieu (SJAA) 
Pierre LEGOIS (NDB) 
 Arnaud ALBAN (NDT) 
 Kévin POTHIER (SE) 

Arbitres : 
Alexandre GARETTA (NDB) 

Bastien TALLEUX (NDB) 
 Mathieu PHILIPPE (MCC) 
Sylvain FENEYROL (MCC) 

Victor LEGRIS (NDT) 

Arbitres : 
Jonathan SABLIN (MCC) 
Romain BEUVRIER (SE) 
Antoine ANCELIN (SE) 

Jonathan MAGENDRE (SE) 
Thomas VERKMEISTER (G) 

Arbitres : 
Andy MILLE (SE) 

Vincent WERQUIN (SE) 
Arthur PORTIER (SE) 

Simon TREBOUTTE (SE)  
Roody MARCHAL (MCC) 

MCC x SE1 SJ1 x SDM1 SPS x SE2 NDB2 x NDT2 
SCB1 x S NDB1 x NDN1 SJAA2 x SCB2 NDN2 x SCB2 

SJAA1 x MCC NDT1 x SJ1 SJ2 x SPS SDM2 x NDB2 
SE1 x SCB1 SDM1 x NDB1 SE2 x SJAA2 NDT2 x NDN2 
S x SJAA1 NDN1 x NDT1 SCB2 x SJ2 SCB2 x SDM2 

MCC x SCB1 SJ1 x NDB1 SPS x SJAA2 NDB2 x NDN2 
SE1 x S SDM1 x NDN1 SE2 x SCB2 NDT2 x SCB2 

 SCB1 x SJAA1 NDB1 x NDT1 SJAA2 x SJ2 NDN2 x SDM2 
MCC x S SJ1 x NDN1 SPS x SCB2 NDB2 x SCB2 

SE1 x SJAA1 SDM1 x NDT1 SE2 x SJ2 NDT2 x SDM2 
Durée : 1 x 16’ Durée : 1 x 16’ Durée : 1 x 16’ Durée : 1 x 16’ 

 
Pour la 2ème journée, les équipes 1ère et 2ème de chaque poule sont qualifiées pour disputer 
les places de 1 à 8, les autres équipes pour disputer les places de 9 à 20. Une organisation 
pour la deuxième journée parviendra à chaque responsable. 

 
Les matches benjamins auront lieu à Beauvais sur le Stade Benoit BARBIER.


